
CCE X - Page 1

n° 201 686 du 26 mars 2018

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 novembre 2016 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 octobre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt no 196 707 du 15 décembre 2017.

Vu l’ordonnance du 22 février 2018 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2018.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et M. J.F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité irakienne, d’origine ethnique arabe, de confession

musulmane chiite et sans activité politique. Célibataire et sans enfant, originaire de la ville de Bassorah

où vous auriez résidé avec votre famille, vous auriez quitté l’Irak le 10 août 2015. Le 28 août 2015, vous

seriez arrivé en Belgique et y avez, le 31 août 2015, demandé l’asile.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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Diplômé en 2005 de l’institut technique en mécanique, vous auriez intégré, en 2007, le ministère de

l’intérieur irakien en tant que réparateur de véhicules militaires au sein de la direction des douanes,

région 4 à Gezayza près de l’aéroport de Bassorah. Vous auriez été, à ce titre, chargé de l’entretien et

de la maintenance des véhicules de l’armée irakienne au sein d'une caserne militaire et auriez, en tant

qu’employé du ministère de l’intérieur, intégré les fonctions de policier.

Suite à l’appel au jihad de l’ayatollah Ali Al Sistani, al-Hashd al-Shaabi (Unités de mobilisation populaire)

auraient été créées. Des miliciens de ces Unités auraient alors intégré les rangs de l’armée irakienne et

auraient pris la direction de certaines unités.

Le 31 juillet 2015, deux officiers de soutien de ces Unités auraient fait réunir le personnel de la base,

autant les unités combattantes que les unités de soutien telles que la vôtre, et auraient ordonné à tout le

personnel de prendre les armes et d’aller combattre daech suite à l’appel de l’autorité religieuse. Deux

groupes auraient alors été formés, l’un partant pour Ramadi le 1er août 2015, le second partant dix jours

plus tard, le 11 août 2015.

Etant repris dans cette seconde liste, vous auriez bénéficié de 10 jours de permission et seriez alors

rentré chez vous. De retour chez vous et après en avoir discuté avec votre mère, ne voulant pas

prendre les armes et tuer des innocents, cette dernière vous aurait conseillé de prendre la fuite et de

quitter l’Irak.

Vous vous seriez alors rendu dans une agence de voyage et auriez organisé votre départ.

Le 10 août 2015, vous auriez alors pris l’avion légalement de l’aéroport de Bassorah et vous seriez

rendu en Turquie avant de poursuivre votre voyage vers la Belgique.

En cas de retour, vous dites craindre ces deux officiers de soutien, le colonel [I. A. A.] et le lieutenant-

colonel [S. A.], qui vous rechercheraient suite à votre fuite subséquente à votre refus de prendre les

armes. Vous ajoutez également craindre vos autorités en raison de votre défection du ministère de

l’intérieur de vos fonctions de policier.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre carte d’identité irakienne, votre passeport

irakien ainsi que votre certificat de nationalité. Vous déposez également votre badge du ministère de

l’intérieur ainsi que différents ordres d’affectation et de promotion ainsi que des diplômes et attestation

de formation et fiche de salaire. Enfin, vous remettez également votre diplôme de l’enseignement

supérieur.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, en cas de retour, vous dites craindre deux officiers de soutien, le colonel [I. A. A.] et le

lieutenant-colonel [S. A.], tous deux membres des al-Hashd al-Shaabi qui vous rechercheraient suite à

votre fuite subséquente à votre refus de prendre les armes contre daech. Vous ajoutez également

craindre vos autorités en raison de votre défection du ministère de l’intérieur de vos fonctions de policier

(Cfr votre audition au CGRA du 15/09/2016, p.9).

Or, force est de constater que l’examen de votre dossier a permis de mettre en exergue plusieurs

éléments lacunaires, inconstants, incohérents et contradictoires qui affectent la crédibilité de vos

déclarations et amènent le Commissariat général à ne pas croire que les raisons que vous avez

invoquées à l’appui de votre demande d’asile sont celles qui ont motivé votre fuite du pays.

S’agissant en premier lieu de votre craindre à l’égard des deux membres des al-Hashd al-Shaabi car

vous auriez refusé de prendre les armes, relevons vos déclarations incohérentes et inconsistantes nous

empêchant de la tenir pour établies. En effet, vous indiquez que ces derniers auraient également réunis

des soldats combattants afin de les obliger d’aller combattre (Ibid pp.10-11). Confronté à cette

incohérence, aux raisons pour lesquelles ils obligeraient des combattants dont ce sont les fonctions à
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aller combattre, vous ne répondez pas (Ibid p.12). En outre, confronté aux raisons pour lesquelles on

vous demanderait à vous d’aller combattre alors que vous ne seriez qu’un simple mécanicien et qu’il y

aurait, selon vos dires, de nombreux soldats combattants présents lors de cet appel, vous ne fournissez

pas d’explication satisfaisante puisque vous vous limitez à indiquer : « Ils nous ont demandé d’aller

combattre, on devait les aider car il y avait beaucoup de martyrs » (Ibid p.12). Partant, remarquons que

ces incohérences étant telles qu’elles portent atteinte à la crédibilité de vos déclarations.

En outre, relevons vos déclarations pour le moins liminaires alors interrogé sur ce recrutement et sur les

procédure mises en place afin de rejoindre le front (Ibid pp.12-13). Ainsi, vos propos peu spontanés

ainsi que le manque de détails fournis malgré les nombreuses questions posées attestent d’un manque

flagrant de vécu dans votre chef. Par conséquent, le CGRA ne peut considérer ce recrutement forcé

comme crédible ni partant, vos craintes y subséquentes.

En ce qui concerne votre crainte d’être, en cas de retour en Irak, incarcéré en raison de votre absence

non autorisée des rangs de la police (Ibid p.11), le CGRA remarque tout d’abord que vous n’avez

soumis aucun début de preuve à l’appui de vos déclarations selon lesquelles les autorités irakiennes

lanceront effectivement des poursuites judiciaires à votre encontre parce que vous vous vous êtes

absenté sans autorisation. En effet, vous vous limitez à déposer un document daté du 16 août 2016 (Cfr

farde d’inventaire doc n°13) du ministère de l’intérieur stipulant que les policiers repris dans la liste jointe

(que vous ne déposez pas), doivent être licenciés étant donné que la durée de leur désertion a dépassé

le délai légal. En outre, il ressort des informations disponibles qu’en ce qui concerne l’absence non

autorisée, l’Internal Security Forces Penal Code, entré en vigueur en février 2008, prévoit des peines

qui, en fonction de la situation, vont de la retenue de salaire à la peine de prison. La loi ne prévoit pas la

peine de mort pour sanctionner l’absence non autorisée, mais uniquement pour quelques autres

violations bien déterminées. Il ressort en outre des mêmes informations que dans la pratique, l’absence

non autorisée ne donne généralement lieu qu’à un licenciement, une perte de salaire ou une peine de

prison avec sursis. L’on n’a pas connaissance de cas de sanction excessive d’agents de police en

raison de leur absence non autorisée. Il ressort par ailleurs des informations disponibles que de

nombreux agents de police qui veulent démissionner choisissent d’être en absence non autorisée plutôt

que de suivre la procédure normale de démission, parce que celle-ci prend trop de temps. Ce constat

constitue une indication supplémentaire du faible risque de sanction excessive pour absence non

autorisée.

Au vu de l’ensemble des considérations ci-dessus, il s’avère que l’absence non autorisée ne donne pas

lieu à une sanction disproportionnée de la part des autorités irakiennes. De plus, vous ne soumettez pas

d’éléments concrets et convaincants qui puissent démontrer que votre situation est particulière (Ibidem).

L’on ne peut dès lors pas constater dans votre chef de crainte fondée de persécution telle qu’elle est

définie dans la Convention de Genève, ni de risque réel de subir des atteintes graves telles qu’elles sont

citées dans la définition de la protection subsidiaire.

Vous n’invoquez aucun autre fait ou motif à la base de votre récit d’asile.

Par conséquent, de ce qui a été relevé ci-dessus, rien ne permet d’établir l’existence, dans votre chef,

d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens de la Convention susmentionnée ni d'un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l'article 48/4, §2 a) et b) de la Loi sur les étrangers de

1980.

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un

niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la Loi du 15 décembre 1980.

Dans le cadre de l’évaluation des conditions de sécurité dans le sud de l’Irak, l’avis du HCR « UNHCR

Position on Returns to Iraq » d’octobre 2014 a été pris en considération. Il ressort de cet avis ainsi que

du COI Focus « Irak. La situation sécuritaire dans le sud de l’Irak » du 4 août 2016 (dont une copie est

jointe au dossier administratif) que la sécurité s’est détériorée en Irak depuis le printemps 2013, mais

que l’augmentation des incidents violents et des actes de terrorisme concerne surtout un certain nombre

de provinces centrales, où ce sont principalement les grandes villes qui sont touchées. En outre, il

apparaît que l’offensive terrestre que mène l’État islamique (EI) depuis juin 2014 en Irak est

principalement localisée dans le centre du pays.
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Il ressort des informations disponibles que le niveau des violences, l’impact des actions terroristes et les

conséquences de l’offensive menée par l’EI en juin 2014 varient considérablement d’une région à

l’autre. Ces fortes différences régionales caractérisent le conflit en Irak. Pour cette raison, il ne faut pas

seulement tenir compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de

sécurité dans la région d’où vous êtes originaire. Compte tenu de vos déclarations quant à votre région

d’origine en Irak, en l’espèce il convient d’examiner les conditions de sécurité dans la province de

Bassorah.

Il ressort des informations disponibles que les neuf provinces du sud de l’Irak n’ont pas été touchées

directement par l’offensive engagée par l’EI en juin 2014 dans le centre de l’Irak, à l’exception de la

partie nord de la province de Babil, où l’EI a tenté de s’ouvrir de nouveaux axes à l’ouest et au sud-

ouest de Bagdad pour attaquer la capitale. Cette offensive s’est accompagnée de nombreux attentats et

de combats violents dans plusieurs villes. La victoire des forces de sécurité irakiennes et des Popular

Mobilization Units (PMU) sur l’EI à Jurf al-Sakhar fin octobre 2014 a contribué, à moyen terme, à la

régression des actes de violence dans le nord de la province de Babil. Depuis lors, l’EI n’a plus réussi à

y prendre le contrôle d’un territoire. Les violences recensées dans la province en 2015 et 2016 sont

principalement concentrées dans la zone comprise entre la frontière avec la province de Bagdad et la

ville de Hilla, située à proximité de Jurf al-Sakhar. Le nombre de victimes civiles a nettement diminué

pour l’ensemble de la province à partir de 2015. Cette baisse s’est stabilisée dans le courant de 2015 et,

début 2016 également, le nombre de victimes civiles dues au conflit est resté limité. Cette période

relativement calme a pris fin en mars 2016, quand la province a été frappée par deux graves attentats et

plusieurs incidents de moindre ampleur. Au cours des mois qui ont suivi, les violences recensées à

Babil sont retombées au niveau de la période qui précédait mars 2016.

Dans les provinces méridionales et majoritairement chiites de Nadjaf, Kerbala, Bassora, Wasit,

Qadisiyya, Thi- Qar, Missan et al-Muthanna, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre l’armée

irakienne, les milices et les Popular Mobilization Units (PMU) d’une part, et l’EI d’autre part. La violence

dans cette région se limite pour une grande part à des attentats terroristes sporadiques, dont la

fréquence et l’ampleur diminuent. La violence dans le sud de l’Irak prend également la forme de

meurtres ciblés et d’enlèvements, ainsi que d’actions de représailles à caractère confessionnel qui

visent des membres de partis politiques, des leaders religieux ou tribaux et des fonctionnaires de l’État.

Dans ces provinces, le nombre de victimes civiles est très inférieur à celui enregistré dans les provinces

centrales.

Il ressort du focus précité que les conditions de sécurité dans la province de Bassora se sont

significativement améliorées ces dernières années. Alors qu’en 2013 l’EI intensifiait sa campagne de

terreur contre des cibles chiites à Bagdad, plusieurs actes de violence ont été commis contre la minorité

sunnite de la ville de Bassora. Toutefois, l’offensive lancée par l’EI en juin 2014 n’a pas directement

touché la province. Quoique des attentats aient eu lieu dans la ville de Bassora, dans le cadre desquels

le nombre de victimes civiles est resté limité, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre combattants de

l’EI et l’armée irakienne. Par ailleurs, il est fait état de quelques IED plus modestes et d’un certain

nombre d’échanges de tirs. Ce sont les conflits entre les différents clans, entre les groupes criminels et

entre les milices rivales qui sont à l’origine de ces accrochages.

Durant la période 2013-2014, un nombre limité d’attentats ont été commis dans la ville sainte de

Kerbala, visant des cibles chiites. Le nombre de victimes civiles y est resté limité. Au cours des années

2013 et 2014, les mesures de sécurité ont été rehaussées à plusieurs reprises dans la province de

Kerbala et l’armée irakienne a été renforcée par des volontaires. Aucun affrontement de grande ampleur

ne s’est produit dans la région entre les combattants de l’EI et l’armée irakienne. Le 7 juin 2016, une

voiture piégée a toutefois explosé dans la ville de Kerbala, et ce pour la première fois depuis octobre

2014. Les attentats dans la province de Kerbala sont exceptionnels et généralement de faible ampleur.

À mesure que l’EI intensifiait sa campagne de terreur en 2013-2014, les mesures de sécurité étaient

également rehaussées à Nadjaf. Ici aussi, les combattants de l’EI et l’armée irakienne ne se sont pas

directement affrontés. Par ailleurs, l’on n’observe pratiquement pas de faits de violence dans la province

de Nadjaf. Les violences qui s’y produisent se concentrent principalement dans la ville de Nadjaf. Le

nombre de victimes civiles que l’on doit y déplorer est limité.

Enfin, il convient de remarquer que les provinces de Wasit, Qadisiyya, Missan, Thi-Qar et al-Muthanna

sont en grande partie épargnées par le conflit ethno-confessionnel qui ravage l’Irak. Les attentats
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terroristes, essentiellement de faible amplitude, sporadiquement perpétrés dans ces provinces, se

produisent le plus souvent dans les villes de Kut (Wasit) et Nasseriyah (Thi-Qar). Le nombre de victimes

civiles y est resté limité. L’offensive lancée par l’EI à l’été 2014 n’a pas atteint les provinces précitées.

Les violences commises dans ces provinces sont limitées à des attentats sporadiques, qui font un

nombre relativement peu élevé de victimes civiles. En avril et mai 2016, deux graves attentats ont

toutefois eu lieu, l’un dans la province de Thi-Qar et l’autre dans celle d’al-Muthanna.

Par souci d’exhaustivité, notons que le sud de l’Irak n’est pas seulement accessible par la voie terrestre.

Il ressort des informations disponibles que de nombreuses compagnies aériennes proposent des vols à

destination de l’Irak. Les villes de Bassora, et Nadjaf, situées dans des régions sous contrôle des

autorités centrales, disposent d’un aéroport international et sont facilement accessibles depuis

l’étranger. Les personnes qui souhaitent retourner dans le sud de l’Irak peuvent se rendre à leur

destination finale via l’un de ces aéroports sans passer par le centre du pays.

Il ressort des informations disponibles que du fait des revers militaires subis, l’EI a changé de stratégie

et mise à nouveau davantage sur des attentats spectaculaires, loin dans le territoire ennemi (ici, dans le

sud chiite de l’Irak), afin de contraindre l’armée et la police irakiennes ainsi que les PMU à affecter un

plus grand nombre de troupes à la sécurisation du sud du pays. En dépit des victimes civiles qui sont à

déplorer dans ce contexte, l’on ne peut pas simplement en conclure que le sud de l’Irak connaît

actuellement une situation exceptionnelle, où le niveau de la violence aveugle est tel qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour, vous y courriez un risque réel de subir des atteintes graves

contre votre vie ou votre personne dans le cadre d’un conflit armé.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans les provinces méridionales, de risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c de la loi du 15 décembre 1980.

Pour ce qui est des documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, notons que ces

derniers ne peuvent suffire à renverser la présente. En effet, vous déposez votre carte d’identité, votre

passeport ainsi que votre certificat de nationalité irakienne (Cfr farde d’inventaire doc n°1 à n°3) . Or,

dans la mesure où ces documents attestent de vos identité, nationalité et origine, éléments non remis

en cause par la présente, ces derniers ne peuvent renverser la présente décision. Ce constat se répète

à nouveau s’agissant des diplômes que vous déposez (Cfr farde d’inventaire doc n°14 à n°16) puisque

ces derniers attestent de votre formation technique, élément non remis en cause par la présente. Vous

déposez également différents documents relatifs à vos fonctions au sein du ministère de l’intérieur (Cfr

farde d’inventaire doc n°4 à n°13). Or, dans la mesure où ces dernières ne sont pas remises en

question et où ces documents, de par leur contenu, ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante

de vos déclarations, ces documents ne peuvent suffire à reconsidérer différemment la présente

décision. Par conséquent, relevons que ces documents ne peuvent renverser la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée.

2.2.1. Elle prend un premier moyen tiré de la violation de « l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de l'asile : et/ou les

articles 3 et 13 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme : et/ou viole les articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

2.2.2. Elle prend un second moyen tiré de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante,

inadéquate et contient une erreur d'appréciation, ainsi que « le principe général de bonne administration
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et du devoir de prudence », qui implique le droit à une procédure administrative équitable et le devoir de

soin et de minutie ».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision litigieuse au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conclusion, elle demande au Conseil, à titre principal, « la réformation de la décision de refus du

CGRA et de […] reconnaître [au requérant] la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection

subsidiaire ». A titre subsidiaire, elle sollicite « l'annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son

dossier au CGRA pour procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait

nécessaires, notamment en vue d'obtenir des informations plus précises et détaillées sur les

recrutements avérés, étant opérés dans le sud de l'Irak ; en vue d'obtenir des informations plus précises

sur la peine maximale encourue en cas d'absence prolongée en période de troubles (« au moins un an

»), d'évaluer si les sanctions prévues ne sont pas disproportionnées au regard du contexte actuel, et de

se pencher sur le caractère éventuellement inhumain et dégradant des conditions de détention dans les

prisons irakiennes ; d'évaluer si, compte tenu des accusations dont le requérant a personnellement fait

l'objet, en période de trouble, il ne s'expose pas à la peine de mort ou à une exécution sommaire ; et/ou

en vue d'une actualisation des informations sur la situation sécuritaire en Irak, et notamment au sud de

l'Irak ».

2.5. La partie requérante joint à sa requête, outre les pièces légalement requises, les documents qu’elle

inventorie comme suit :

« 3. Rapport de Parole à l’exil

4. Extrait de l’UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-

Seekers from Iraq

5. Article sur les conditions de détention en Irak

6. Human Rights Watch World Report 2016, Irak

7. Report on the Protection of civilians in the Armed Conflict in Iraq ».

3. Les documents déposés devant le Conseil

3.1. La partie requérante transmet au Conseil en date du 23 janvier 2018 une note complémentaire à

laquelle elle joint un article intitulé « Attentats en Irak : le groupe Etat Islamique frappe Bassorah et

Bagdad » du 20/05/2017 et un document intitulé « COI Focus : « Irak : la situation sécuritaire dans le

sud de l’Irak », mis à jour du 18 juillet 2017 » (v. dossier de la procédure, pièce n°14).

3.2.1. La partie défenderesse fait parvenir au Conseil le 22 janvier 2018 une note complémentaire à

laquelle elle joint deux documents de son centre de documentation intitulés : « COI Focus, Irak, De

bereikbaarheid van de zuidelijke provincies via internationaal luchtverkeer en via intern wegverkeer, 11

oktober 2017, Cedoca, Oorspronkelijke taal : Nederlands » et « COI Focus : « Irak : la situation

sécuritaire dans le sud de l’Irak, 18 juillet 2017 (mise à jour), Cedoca, langue du document original :

néerlandais » (v. dossier de la procédure, pièces n°13).

3.2.2. La partie défenderesse dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint un

document de son centre de documentation intitulé : « COI Focus, IRAK, Police – désertion : Internal

Security Forces Penal Code et Rules of Criminal Procedure for the Internal Security Forces :

dispositions pertinentes et leur application, 14 décembre 2017, Cedoca, Langue de l’original :

Néerlandais » (v. dossier de la procédure, pièce n°17).

3.3. Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. La compétence du Conseil

4.1. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de l’article

39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il «

soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […]

s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les

mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] »
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(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). Il lui revient donc,

indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du

dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la

réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments

essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il

soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

4.2. Le Conseil rappelle également que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base

de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est tenu d’interpréter la loi de manière à se

conformer aux exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive

2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après

dénommée la « directive 2013/32/UE »).

5. La charge de la preuve

5.1. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« Le demandeur d’asile doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande.

Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires

ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur d’asile s’est réellement efforcé d’étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l’absence d’autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur d’asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l’avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

L’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 mentionne que :

« Le fait qu’un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas. »

Ces dispositions transposent respectivement l’article 4, § 5, et l’article 4, § 4, de la directive 2011/95/UE

du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-

après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

5.2. Il convient de lire ces dispositions à la lumière de l’ensemble de l’article 4 de cette directive,

nonobstant le fait que cet article n’a pas été entièrement transposé dans la loi belge. En effet, ainsi que

cela a été rappelé plus haut, en appliquant le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, la

juridiction nationale est, elle, tenue d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du TFUE (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-

403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

5.3. Ainsi, l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE se lit-il comme suit :

« 1. Les États membres peuvent considérer qu’il appartient au demandeur de présenter, aussi

rapidement que possible, tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection
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internationale. Il appartient à l’État membre d’évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments

pertinents de la demande. »

Quant au paragraphe 3, il fournit une indication concernant la manière dont l’autorité compétente doit

procéder à cette évaluation. Il dispose comme suit :

« 3. Il convient de procéder à l’évaluation individuelle d’une demande de protection internationale en

tenant compte des éléments suivants:

a) tous les faits pertinents concernant le pays d’origine au moment de statuer sur la demande, y compris

les lois et règlements du pays d’origine et la manière dont ils sont appliqués;

b) les informations et documents pertinents présentés par le demandeur, y compris les informations

permettant de déterminer si le demandeur a fait ou pourrait faire l’objet de persécutions ou d’atteintes

graves;

c) le statut individuel et la situation personnelle du demandeur, y compris des facteurs comme son

passé, son sexe et son âge, pour déterminer si, compte tenu de la situation personnelle du demandeur,

les actes auxquels le demandeur a été ou risque d’être exposé pourraient être considérés comme une

persécution ou une atteinte grave;

d) le fait que, depuis qu’il a quitté son pays d’origine, le demandeur a ou non exercé des activités dont le

seul but ou le but principal était de créer les conditions nécessaires pour présenter une demande de

protection internationale, pour déterminer si ces activités l’exposeraient à une persécution ou à une

atteinte grave s’il retournait dans ce pays;

e) le fait qu’il est raisonnable de penser que le demandeur pourrait se prévaloir de la protection d’un

autre pays dont il pourrait revendiquer la citoyenneté. »

Il résulte notamment de ces dispositions que s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment, pour ce faire,

tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6. Discussion

6.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi.

6.2. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et

l'éloignement des étrangers (ci-après, la « loi du 15 décembre 1980 ») dispose que « Le statut de

réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [Recueil des traités des

Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954), ci-après la « convention de Genève »], telle que

complétée par le protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même

entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle

n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut

ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

Il ressort de l’article 1er de la Convention de Genève que le demandeur d’asile doit craindre « avec

raison » d’être persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte,

mais que celle-ci doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n°
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43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n°

5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des

déclarations du demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées

par la Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile. En effet, il ne suffit pas d’alléguer

des craintes de persécutions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié, en application de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, mais encore faut-il en établir l’existence (C.E., 10 janvier 2013, n°

221.996). La loi n’établit pas un mode spécial de preuve dans le cadre de la reconnaissance de la

qualité de réfugié. La preuve en matière d’asile peut donc s’établir par toute voie de droit. Il revient

cependant à l’autorité compétente et à la juridiction de fond d’apprécier en fait, dans chaque cas, la

crédibilité des déclarations d’un demandeur d’asile et la valeur probante des documents produits (v. par

ex., C.E., 19 novembre 2013, n° 225.525).

6.3. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.4. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Ensuite elle considère

qu’il n’y a pas actuellement à Bassora de situation de violence aveugle tombant sous le champ

d’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

6.5. La partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée. S’agissant en particulier de

l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, elle fait valoir que la situation est

toujours instable dans le sud de l’Irak. S’appuyant longuement sur la jurisprudence de la Cour de justice

de l’Union européenne relative aux notions de « conflit armé » et de « violence aveugle », la partie

requérante soutient que la situation prévalant au sud de l’Irak correspond à une situation de violence

aveugle. Selon elle, le requérant peut donc prétendre au statut de protection subsidiaire tel que prévu à

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Par ailleurs, elle fait remarquer que le document sur

la situation sécuritaire dans le sud de l’Irak sur lequel la partie défenderesse se base est obsolète ou

susceptible de l’être d’ici à l’audience du Conseil du contentieux des étrangers et demande à tout le

moins l’annulation de la décision attaquée afin qu’il soit procéder à l’actualisation des informations sur la

situation prévalant au sud de l’Irak (v. requête, p. 8).

6.6.1. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante invoque, dans sa requête, notamment les

craintes liées aux conditions sécuritaires au sud de l’Irak ainsi qu’au contexte d’instabilité, de « multiples

difficultés » et de « tensions » (v. requête, pp. 8 et 9). Le Conseil observe également que le requérant

dépose par le biais de sa note complémentaire du 22 janvier 2018 un article de presse sur les attentats

en Irak tiré du site de Radio France Internationale (http://www.rfi.fr/moyen-orient/) et fait valoir à cet effet

que les informations qu’elle produit ne sont pas exhaustives et qu’il est probable que certains

évènements n’aient pas été médiatisés ; qu’« En tout état de cause, […] des actes de violences sont

également perpétrés dans cette région du Sud de lrak et qu’elle touche des victimes de manière

aveugle et indiscriminée ».

6.6.2. D’autre part, la partie défenderesse dépose par le biais d’une note complémentaire notamment un

document relatif à la situation de sécurité (v. « COI Focus : « Irak : la situation sécuritaire dans le sud de

l’Irak, 18 juillet 2017 (mise à jour), Cedoca, langue du document original : néerlandais »). A cet égard, le

Conseil rappelle l’arrêt n° 188 607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat duquel il ressort que « le

document versé au dossier administratif par la partie adverse (document CEDOCA) renseigne sur la

situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la décision attaquée est datée du

26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces deux documents.

Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions affectées par des conflits

armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie adverse ne répond pas

aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de document ».

En l’occurrence, force est de constater que le document versé au dossier de la procédure par la partie

défenderesse (document de synthèse du centre de documentation de la partie défenderesse, le
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« CEDOCA ») renseigne sur la situation dans le sud de l’Irak de février à juin 2017. Ainsi, une période

de plus de six mois s’est écoulée entre ce document – et singulièrement les sources qui en sont la base

- et l’audience du 13 mars 2018. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité en Irak, il

y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie défenderesse est déjà obsolète.

6.6.3. Le Conseil estime nécessaire d’instruire la présente cause en tenant compte de la situation

sécuritaire actuelle en Irak et de la situation personnelle du requérant.

6.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le

Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers - exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la partie

défenderesse devront, au minimum, répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt et que les

mesures d’instruction n’occultent en rien le fait qu’il incombe également à la partie requérante de

contribuer à l’établissement des faits et à la meilleure évaluation possible du bien-fondé de sa demande

de protection internationale.

6.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76 § 2 de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 10 octobre 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CG/X est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mars deux mille dix-huit par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


